Panneaux informatifs AB

N°1: VOLAILLE +

N°2 : CEUF + N°3 : VACHE ¢

L'UTILISATION D'HORMONES POUR LA
CROISSANCE ESTINTERDITE

L'ELEVAGE HORS-SOL EST
INTERDIT

JE MANGE UNIQUEMENT DES
ALIMENTS BIO SANS 0GM

MON ELEVAGE EST
CONTROLE MINIMUM
1FOIS /AN
( g JAIACCES A
L'EXTERIEUR
MES TRAITEMENTS ANTIBIOTIQUES SONT
INTERDITS EN SYSTEMATIQUE

LE DEBECQUAGE ETLE GAVAGE SONT INTERDITS

N°4 : CEREALES +

Les PrODUITS »
CEéREaLIeRS eT
LéGumineuses BIO,
c'est Quol ?

APRES TRANSFORMATION, JENE JESUIS FULH‘JE PIJ.IS CONSERVE

CONTIENS
' DEMA PRODUCTION
100

JESUIS 1SSU D'UNE K
/[ NON OGM

N°7 : MOUTON +

Un mouTon BlO, ™

c'esT Quol ? AB R
MES ALIMENTS DOIVENT ETRE
PRODUITS LOCALEMENT
MON AGNEAU EST NOURRI AVEC DU (AU MOINS 70%)

LAIT BIO (45 JOURS MINIMUM)
JEMANGE UNIQUEMENT DES
ALIMENTS BIO SANS 0GM

JAIACCES AU

PATURAGE DES ] »

QUE LA METEOLE MON ELEVAGE EST CONTROLE
PERMET MINIMUM 1 FOIS /AN

MES TRAITEMENTS ANTIBIOTIQUES
SONTINTERDITS EN SYSTEMATIQUE

LUTILISATION D'HORMONES POUR LA REPRODUCTION EST INTERDITE

MES ALIMENTS DOIVENT ETRE

UNE POULE QUI MANGE UNIQUEMENT DES PRODUITS LOCALEMENT

ALIMENTS BID SANS OGM
= (AUMOINST0%)  MON VEAU ESTNOURRIAVEC DU
) LAIT 510 (MINIMUM 3 MOIS)
ELEVEE DANS UNE FERME CONTROLEE JE MANGE UNIQUEMENT DES
(MINVROISTAN)ET CERTIFIEE 7~ > ALINENTSBIOSANS O ) J

AGRICULTURE BIOLOGIQUE
DONT LES TRAITEMENTS ANTIBIOTIOUES SONT
[NTERDITS EN SYSTEMATIQUE . MON ELEVAGE EST
o CONTROLE MINIMUM
MECUN ACCES ALEXTERIER 7 1F0IS /AN

/4

PAS DE COLORANT DE SYNTHESE
DANS L'ALIMENTATION DES POULES
POUR INTENSIFIER LE JAUNE D'OEUF

</

JAIACCES AUPATURAGE DES
QUE LA METED LE PERMET

N[SWAIIEHENTSANIIEIDTIQUES
SONT I1TERDITS EN SYSTEMATIQUE

CUTILISATION D'HORMONES POUR LA REPRODUCTION EST INTERDITE

N°6 : FRUIT

N°5 : LEGUME

Un LéGume 8BIO; ~

c'esT QuoL ?

JESUIS CULTIVE DANS LE JESUIS CULTIVE DANS LE RESPECT DES SAISONS

LES JEUNES PLANTS SONT ISSUS DE

JESUIS ISSUDE * 500D LA MONOCULTURE EST
) SAN PEPINIERES CERTIFIEES BID

S 0GM JILETLARD MA FERME EST CONTRALEE
JES CULTU MINIMUM T FOIS /AN

[- JENEREGOIS
OU TRATTEM

JE POUSSE OBLIGATOIREMENT JE POUSSE DBLIGATOIREMENT EN
. (HORS-SOL INTERDIT) PLEINE TERRE (HORS-SOLINTERDIT)  JENERECOIS PAS
D'ENGRAIS QU TRAITEMENTS
A BT MINIMUM 1 FOIS /AN CHIMIQUES DE SYNTHESE

N°9: LAPIN ¢

Un Larin BIO,

Un PRODUIT LAITIER - =

[ |
BIO, C'esT Quol ? esT Quol ?
P— MON LAPEREAU EST NOURRI JERESTE MININUM
UN CONTROLE A CHAQUE ETAPE DE FABRICATION G L00-J0URS EN ELEVAGE
EMAINES MINIMUM
DES ANIMAUX QUIMANGENT  5ec a\inqaux qui ONT ACCES JE MANGE UNIQUEMENT DES
DES ALIMENTS BIO SANS OGM AU PATURAGE DES QUELA ALIMENTS BIO SANS OGM
METEQ LE PERMET K
I"“N i
MON ELEVAGE EST
CONTROLE MINIMUM
150IS /AN
( MES TRAITEMENTS
ANTIBIOTIQUES SONT
INTERDITS EN SYSTEMATIQUE

JAIACCES A L'EXTERIEUR DES QUE LA
METED LE PERMET ET LE HORS-S0L

UN LAIT TRANSFORME A .
L'AIDE DE PRESURE ET Mgggﬁfﬁ:ﬁgwﬁmﬂgga EST INTERDIT DANS MON LOGEMENT
FERMENTS NON 0GM ; SEL.

L'UTILISATION D'HORMONES POUR LA REPRODUCTION EST INTERDITE



Panneaux informatifs AB

N°10 : VIN +

LES RAISINS DONT JE SUIS ISSU SONT CERTIFIES BID,
PRODUITS SANS ENGRAIS NI TRAITEMENTS
CHIMIQUES DE SYNTHESE

L'USAGE DU CUIVRE ET DU SOUFRE
EST LIMITE SURLES VIGNES

LE SUCRE AJOUTE EST
EGALEMENT CERTIFIE BIO

MON DOMAINE EST CONTRALE
MINIMUMTFOIS/AN ~ ©

LA DESALCOOLISATION EST INTERDITE

N°13 : CHEVRE +

Une cHévRe B10;~

c'esT QuotL ?

N°11: PORC +

LEHORS-SOLESTINTERDIT DANS MON
LOGEMENT ET JE GRANDIS SUR UNE

JEMANGE UNIQUEMENT DES LITIERE VEGETALE j

ALIMENTS BIO SANS 0GM ;\

MON ELEVAGE EST
CONTROLE MINIMUM
1F0IS /AN

MES TRAITEMENTS
ANTIBIOTIQUES SONT 1
INTERDITS EN SYSTEMATIQUE )
R
JEVISEN GROUPE ET J'AIACCES A UNE
LA COUPE DES OUFUES ETDES ARE R

DENTS EST INTERDITE
LA POSE D'ANNEAU NASAL EST INTERDITE

N°14: L'AB ¢

'aGRICULTURE BIO
'esT ausst ...

MES ALIMENTS DOIVENT ETRE
MON CHEVREAU ESTNOURRI AVEC ~ PRODUITS LOCALEMENT
DU LAIT BIO (45 JOURS MINIMUM) (AU MOINS 70%)

JE MANGE UNIQUEMENT DES
ALIMENTS BIO SANS 0GM

- 4

/

JAIACCES AU
PATURAGE DES

QUE LAMETEDLE C MON ELEVAGE EST CONTROLE
PERMET MINIMUMTFOIS /AN

MES TRAITEMENTS ANTIBIOTIQUES
SONTINTERDITS EN SYSTEMATIQUE

LUTILISATION D'HORMONES POUR LA REPRODUCTION EST INTERDITE

@,g ;.IHE BIODIVERSITE PRESERVEE ,

LE BIEN -ETRE ANIMAL @ —
RESPECTE @ e
v P
DES CONTROLES ©
OBLIGATOIRES LA PROTECTION DE LA

UNCAHIER DS RESSOURCE EN EAU

|
[ CHARGES RESPECTE -

C- Y () =%
- ﬁ/ LE MAINTIEN DES PRAIRIES ET

LA PROTECTION DES SOLS

’ 780 06M, €80 PRODUI
CHIMIQUE DE SYNTHESE =

UN SYSTEME RESILIENT FACE
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

N°12 : MIEL +

|

MES RUCHES SONTI501EES DE SOURCES DE
POLLUTIONS (CULTURES ET ZONES INDUSTRIELLES)

ILY A AU MOINS 50% DE CULTURE 10, FORET OU j
PRAIRIE DANS LE RAYON DE BUTINAGE (3KM) 0 -

S WO kst
AUTOUR DES EENTR[ILE MINIMUM
RUCHES EST TFOIS /AN

INTERDIT

"
LES PRODUITS oy S
CHIMIQUES DONT
RUCHES EST 155 1¢
INSECTICIDES SONT .
INTERDITS DANS MA DELAGRICULTURE
i BIOLOGIQUE

L'ALIMENTATION DES ABEILLES EST CERTIFIEE BIO:
SIROP, SUCRE OU MIEL



